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plainte contre les conditions de travail
éducation nationale

Par a2po, le 14/11/2024 à 22:27

Devant la dégradation de mes conditions de travail, je me demande dans quelle mesure un
enseignant, ou un collectif d'enseignant, peut porter plainte contre son employeur. Je suis
professeur des écoles dans le premier degré, et je constate chaque jour la dégradation de
mon métier et de mes conditions de travail dans le service public. Quelles chances pourrait
avoir un collectif d'enseignants, et avec le recours à quel article de loi? 

je vous remercie de votre attention

Par janus2fr, le 15/11/2024 à 06:46

Bonjour,

Porter plainte suppose une infraction pénale. Que repprochez-vous effectivement à votre
employeur ?

Par miyako, le 15/11/2024 à 10:09

Bonjour,

Malheureusement cette question est récurante dans l'Education Nationale .

Il faudrait prendre contacte avec une organisation syndicale .

Cordialement
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